
 Contrats de télécommunication 
mobile – 2024-20251

 
1er avril 2024 au 30 juin 2024 

Nom du fournisseur Types d’appareils 
Nombre de forfaits 
cellulaires actifs en 

circulation 

Nombre de forfaits 
cellulaires en réserve 

Coût d’acquisition 
(par trimestre)2 Coût de service mensuel3 

TELUS Téléphones cellulaires 41 0 183,57 $ 461,93 $ 

TELUS Tablettes 1 0 1 402,68 $ 8,70 $ 

TELUS Téléphones intelligents 69 3 0 1 458,15 $ 

TELUS Clés cellulaires 5 0 0 43,50 $ 

 
 

1 Article 4 (25) du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels. 
2 Le coût d’acquisition correspond au coût des appareils acquis durant le trimestre, y compris le coût des accessoires (étuis, piles, chargeurs, etc.). 
3 Le coût de service mensuel présente, pour le trimestre et par type d’appareil, une moyenne des coûts de service mensuels de la FADQ, y compris les frais de 

dépassement et d’itinérance. 
 
Mise à jour le 5 juillet 2024. 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/A-2.1,%20r.%202%20/
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